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Erwägungen

E. 41
III 51 ). Pour savoir quel est le domicile d’une personne, il faut tenir compte de l’ensemble
de ses conditions de vie, le centre de son existence étant à l’endroit où se trouvent ses
intérêts personnels, c'est-à-dire où vit sa famille (ATF 88 III 135 ). Il n’est pas nécessaire
qu’une personne ait l’intention de rester au même endroit pendant une longue période. Une
résidence, même de courte durée, suffit pour constituer un domicile (RCC 1982 p. 171). Le
terme « durable » doit être compris au sens de « non passager ». L’intention de faire d’un
lieu déterminé le centre de son existence, de ses rapports personnels, de ses intérêts
économiques, familiaux et professionnels suffit (RCC 1978 p. 58). Un séjour effectué à des
fins particulières, même de longue durée, ne suffit pas pour créer un domicile. En effet,
n’ont notamment pas un domicile en Suisse les personnes qui s’y rendent uniquement pour
faire une visite, faire une cure, passer des vacances, faire des études ou acquérir une
formation professionnelle sans y exercer une activité lucrative. De même, le fait d’être
placé dans un établissement d’éducation, un hospice, un hôpital ou une maison de détention
ne constitue pas le domicile (art. 26 CC, RCC 1952 p. 207). Toute personne conserve son
domicile aussi longtemps qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau (art. 24 al. 1 CC).
Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits différents et qu'elle a des relations avec ces
deux endroits, il faut tenir compte de l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son
existence se trouvant à l'endroit, lieu ou pays, où se focalise un maximum d'éléments
concernant sa vie personnelle, sociale et professionnelle, de sorte que l'intensité des liens
avec ce centre l'emporte sur les liens existants avec d'autres endroits ou pays (ATF 125 III
100 ). En vertu des principes susmentionnés, le dépôt des papiers, l'obtention d'un permis de
séjour, l'exercice des droits politiques, le statut de la personne du point de vue des autorités
fiscales ou des assurances sociales ou encore les indications figurant dans des jugements et
des publications officielles ne sont pas décisifs ; ces éléments constituent néanmoins des
indices sérieux en ce qui concerne l'intention de s'établir (ATF 125 III 101 consid. 3; voir
aussi HONSELL/VOGT/GEISER, Basler Kommentar zum schweizerischen Privatrecht,
Zivilgesetzbuch I, 2ème éd., n. 23 ad. art. 23). Dans le cas d'un bénéficiaire de prestations
complémentaires domicilié en Suisse depuis 2000, ayant peu de relations sociales, se
rendant au cercle turc et passant le reste de son temps à regarder la télévision, qui s'était
absenté de multiples fois à l'étranger, principalement en Turquie où il avait passé la majorité
de son temps entre le 1er janvier 2007 et le 30 juin 2008, sa femme et ses enfants y étant
domiciliés, mais avait conservé son logement en Suisse, le Tribunal fédéral a jugé que ni les
absences constatées par la juridiction cantonale, ni les autres faits retenus n'étaient
suffisants pour établir que le recourant s'était créé un nouveau domicile à l'étranger après
avoir abandonné son domicile en Suisse. S'agissant de la résidence habituelle, le Tribunal
fédéral a rappelé que, dans la mesure où la durée admissible d'un séjour à l'étranger dépend
en premier lieu de la nature et du but de celui-ci, la durée d'une année fixée par la



jurisprudence ne doit pas être comprise comme un critère schématique et rigide (arrêt
9C_696/2009 cité; RALPH JÖHL, Ergänzungsleistungen zur AHV/IV, in Soziale
Sicherheit, SBVR vol. XIV, 2e éd. 2007, p. 1674 ss n. 51 s.). Dans le même sens, la durée
de trois mois prévue au ch. 2009 des Directives de l'OFAS concernant les prestations
complémentaires à l'AVS et à l'AI (DP) - qui ne lient pas le juge des assurances sociales
(ATF 126 V 64 consid. 3b p. 68) - apparaît par trop schématique, mais n'a pas tranché le cas
du recourant qui avait séjourné en Turquie du 8 avril au 29 juin 2008, faut d'instruction
suffisante s'agissant des autres séjours cette année-là et les motifs de ceux-ci (arrêt du 16
février 2011, 9C_345/2010 ). Selon les directives de l'OFAS concernant les prestations
complémentaires à l'AVS/AI, le lieu où une personne réside est considéré comme son
domicile, lorsque l’existence d’un domicile antérieur ne peut être établie ou lorsqu’elle a
quitté son domicile à l’étranger et n’en a pas acquis un nouveau en Suisse (DPC no
1210.05). Lorsqu’une personne – également lors d’une période à cheval entre deux années
civiles – séjourne à l’étranger plus de trois mois (92 jours) d’une traite sans raison majeure
ou impérative, le versement de la PC est suspendu dès le mois suivant. Il reprend dès le
mois au cours duquel l’intéressé revient en Suisse. Les jours d’arrivée et de départ ne sont
pas considérés comme jours de résidence à l’étranger. Lorsqu’au cours d’une même année
civile, une personne séjourne plus de six mois (183 jours) à l’étranger, le droit à la PC
tombe pour toute l’année civile en question. Le versement de la PC doit dès lors être
supprimé pour le restant de l’année civile; les PC déjà versées doivent être restituées. Lors
de plusieurs séjours à l’étranger au cours de la même année civile, lesdits séjours sont
additionnés au jour près. En cas de séjour à cheval entre deux années civiles, seuls les jours
de l’année civile correspondante sont pris en compte. Les jours d’arrivée et de départ ne
sont pas considérés comme jours de résidence à l’étranger (DPC no 2330.01 et 02). En
l'espèce, il est établi par la liste des trajets en avion que, durant l'année 2008, l'assurée a
séjourné en Suisse deux fois, soit un mois du 10 juin au 8 juillet et un mois et demi du 20
octobre au 1 er décembre. Durant l'année 2009, l'assurée séjourné à Genève durant environ
165 jours en 5 séjours (31 janvier-5 mars; 9 mai-1 er juillet; 27 août-15 octobre; 1 er
décembre-4 janvier 2010). En 2010, l'assurée était en Egypte environ 180 jours en 6
périodes, séjournant à Genève environ 185 jours en 6 séjours. De janvier à octobre 2011,
l'assurée se trouvait environ 85 jours en Egypte et 200 jours à Genève. De janvier 2010 à
octobre 2011, les périodes durant lesquelles l'assurée était en Egypte correspondent à celles
durant lesquelles la FSASD passait quotidiennement au domicile de sa mère et, pour 2011,
aux dates de ses traitements dentaires, comme suit: FSASD séjours en Egypte dentiste 11.1
au 8.2.2010 4.1 au 7.2.2010 12.au 29.3.2010 11 au 29.3.2010 15 au 10.5.2010 14.4 au
7.5.2010 18 au 26.7.2010 17.6 au 24.7.2010 12.8 au 29.9.2010 11.8 au 20.9.2010 18.10 au
18.11.2010 19.10 au 18.11.2010 17.12.2010-17.1.2011 ?? au 15.1.2011 4 et 11 janvier 2 au
14.3.2011 1 au 15.3.2011 5 et 12 mars 1 au 14.5 2011 28.4 au 17.5.2011 4, 9 et 14 mai 8 au
25.7.2011 7 au 22.7.2011 11, 18, 19, 23 et 25 juillet 22 au 26.8.2011 21 au 28.8.2011
Hospitalisée 7.10 au ??? du 6 au 18.10 On peut donc considérer que les dates des séjours de
l'assurée en Suisse et en Egypte sont suffisamment établies sur cette base, sans se référer à
l'attestation du centre pour aveugles, qui indique que l'assurée vit avec sa mère depuis 2009,
sauf des séjours de moins de 3 mois en Egypte et que cette présence est indispensable
depuis 2010. C'est en novembre 2010 seulement que l'assurée s'est annoncée à l'Office
cantonal de la population et elle a dans un premier temps affirmé au SPC qu'elle s'était
établie à Genève depuis le 15 (le 20) janvier 2011. Sa demande de prestations date d'ailleurs
du 21 janvier 2011 seulement. C'est ainsi dès cette date qu'il convient de déterminer si



l'assurée est domiciliée et si elle a sa résidence habituelle en Suisse. De père égyptien et de
mère suisse, l'assurée a vécu en Egypte depuis sa naissance en 1944, elle s'y est mariée, elle
y a eu deux enfants, nés en 1963 et 1966, et elle y est demeurée après son divorce en 1983.
Elle allègue disposer d'un appartement au Caire dont feu son père était locataire et dont il
aurait laissé le bail à ses trois enfants en 1987, dont le loyer de quelques francs par mois
serait payé par ses frères, logement que l'assurée habite depuis son divorce en 1983 ou
depuis le décès de son père en 1987, ses explications à ce sujet n'étant pas très claires. Elle
perçoit depuis 1993 une rente de vieillesse équivalant à 166 fr. suisses en 2011. La liste des
vols montre que depuis 2007 en tout cas, mais peut-être depuis fort longtemps, l'assurée
rend visite à sa mère en Suisse, et que ces séjours sont devenus plus fréquents, plus longs et
rapprochés avec les années. En 2010, elle partageait encore son temps entre le Caire et
Genève. Dès 2011, la durée totale de son séjour en Suisse (de janvier à mi octobre) excède
de loin celle de son séjour en Egypte. Il faut donc déterminer si, depuis janvier 2011,
l'assurée est toujours domiciliée en Egypte et rend des visites plus fréquentes et plus
longues à sa mère ou si elle a déplacé son domicile en Suisse, abandonnant celui qui était le
sien en Egypte, ne s'y rendant que 6 à 8 fois par an pour un séjour de 15 jours à 1 mois. La
durée totale des séjours en Suisse, ou à l'inverse en Egypte, fixée par les directives citées
n'est pas suffisante pour trancher le cas, conformément à la jurisprudence du Tribunal
fédéral. Parmi les éléments déterminants, il faut relever que l'assurée a conservé son
logement principal au Caire, soit un appartement familial dans lequel elle loge depuis 1983
(ou 1987), l'argument selon lequel elle conserve ce bail, en raison de la modicité du loyer et
du fait que ses frères y passent aussi leurs vacances, n'empêchant pas que l'assurée a
effectivement conservé ce logement. L'assurée ne semble pas avoir déplacé le centre de ses
intérêts en Suisse et ses séjours sont uniquement motivés par les visites à sa mère, étant
rappelé que des séjours effectués à des fins particulières, comme des visites à la famille ou
un séjour à l'hôpital ne suffisent pas pour créer un domicile. Ses enfants sont restés en
Egypte et l'assurée y a notamment séjourné de mi-décembre 2010 à mi-janvier 2011, soit
durant les fêtes de fin d'année que l'on partage en général avec ses proches. De surcroît,
l'assurée n'allègue pas qu'elle aurait déménagé ses biens et effets personnels en Suisse, ni
qu'elle y aurait créé des liens. Bien qu'elle soutienne être domiciliée à Genève depuis 2009,
mais en tout cas depuis janvier 2011, elle n'a jamais fait verser sa rente sur un compte
ouvert dans une succursale d'une banque suisse en Egypte (pour éviter les frais de transfert),
ce qui lui aurait permis d'utiliser ces modestes ressources en Suisse, préférant conserver ce
revenu - unique selon elle - en Egypte. Outre son devoir filial d'entourer et d'assister sa
mère, devenue incapable de rester seule, l'assurée ne motive pas son intention de s'établir en
Suisse, en dehors des périodes de visite à sa mère, puis lorsque celle-ci sera décédée, alors
qu'elle a toujours vécu en Egypte, qu'elle y a sa famille et ses amis et qu'elle y rencontre ses
frères lorsqu'ils y passent des vacances ; son désir de vivre le reste de sa vie en Suisse pour
y trouver "la paix, la nature et le repos moral" ne convainc pas. Le fait que l'assurée rentre
en Egypte pour y suivre un traitement dentaire peut être un indice du maintien de son
domicile dans ce pays, ce d'autant plus que l'assurée y retourne ensuite en août et en octobre
2011, sans que ces séjours-là ne soient justifiés par ce traitement. Elle explique à ce propos
qu'elle doit "prendre l'air", car la vie avec sa mère âgée est pénible, sans exposer pourquoi
elle ne rend pas alors visite à l'un de ses frères, en France ou au Danemark. Pour finir, les
déclarations de la mère de l'assurée concernant les visites de sa fille doivent aussi être prises
en compte, car l'incapacité de discernement très succinctement attestée ne semble pas
l'empêcher de réaliser que sa fille réside chez elle uniquement lors de ses visites. Certes,



l'assurée s'est annoncée à l'Office cantonal de la population en novembre 2010, mais il
semble que cela ait été fait en lien avec les conseils de proches de solliciter des prestations
complémentaires, la seule autre démarche alléguée mais non prouvée étant d'obtenir de la
coopérative la poursuite du bail de sa mère, d'un loyer avantageux, après le décès de
celle-ci. Ces deux éléments ne suffisent pour reconnaître la volonté de l'assurée de se
constituer un domicile à Genève. Il apparait donc démontré au degré de la vraisemblance
prépondérante que la fréquence accrue des visites de l'assurée à sa mère, justifiées par
l'aggravation de l'état de santé de celle-ci, maintenant qu'elle est âgée de 97 ans, n'a pas
modifié le domicile de l'assurée, qui est resté en Egypte, où elle conservé le centre de ses
intérêts, de sorte qu'à défaut de domicile en Suisse, le fait que de l'assurée réside
essentiellement à Genève depuis janvier 2011 n'est pas suffisant pour ouvrir le droit aux
prestations. Ainsi, la question de la justification des séjours en Égypte en raison de la durée
du traitement dentaire, de son coût ainsi que la confiance en un praticien connu de longue
date n'a pas à être examinée. L'assurée a donc conservé son domicile en Egypte en 2011. Le
SPC relève le coût des fréquents voyages entre la Suisse et l'Egypte, ce qui n'est cependant
pas déterminant, à défaut, pour l'assurée, de remplir la condition de domicile en Suisse.
Toutefois, l'assurée a le loisir, si elle s'installe un jour véritablement à Genève et qu'elle y a
donc le centre de ses intérêts, de déposer une nouvelle demande. S'agissant alors de ses
revenus et fortune, l'assurée devra produire des pièces et des explications plus
convaincantes qu'à ce jour. En effet, l'assurée se contredit quant à ses ressources, indiquant
dépenser sa rente en Egypte au fur et à mesure, alors que le centre pour aveugle qui assiste
sa mère mentionne des économies de 1'728 fr., ce qui correspond à dix mois de rente, de
sorte que l'on ne discerne pas quels sont les moyens de subsistance de l'assurée tant en
Suisse qu'en Egypte, l'attestation de ses frères étant trop imprécise quant aux montants
versés et à la fréquence des versements, pour permettre de couvrir non seulement les
dépenses courantes mais aussi les nombreux déplacements en avion. L'assurée se contredit
aussi, s'agissant de son compte en banque en Egypte, dont elle prétend d'abord ne pas
pouvoir produire d'extrait, en raison de l'impossibilité de se rendre en Egypte, en raison des
troubles politiques avérés en février 2011, pour affirmer ensuite que ce compte n'a été que
récemment ouvert, sans expliquer sur quel compte elle a jusqu'alors reçu sa rente de
vieillesse, voire ses autres revenus. Elle ouvre un compte en Suisse en janvier 2011
uniquement pour y percevoir les prestations complémentaires, sans expliquer comment elle
conservait l'argent versé occasionnellement seulement par ses frères, mais qui était d'un
montant conséquent puisqu'elle devait non seulement en vivre mais aussi payer ses billets
d'avion. L'assurée produit plusieurs pièces non traduites et prétend, sans le rendre
vraisemblable, qu'il n'y a pas de moyen officiel en Egypte de faire attester de l'absence de
propriété foncière. Elle prétend que, retraitée depuis 1993 déjà, soit à 51 ans, elle ne vivrait
depuis lors que d'une maigre retraite, mais elle n'en connaît que très approximativement le
montant, mentionnant 100 fr. en février 2011, puis 166 fr., deux mois plus tard. Cela étant, à
défaut de domicile en Suisse de janvier à octobre 2011, l'assurée ne peut pas prétendre à des
prestations complémentaires, de sorte que c'est à juste titre que le SPC a rejeté sa demande.
Ainsi, le recours est rejeté et la procédure est gratuite. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE
DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme : Déclare le recours recevable. Au
fond : Le rejette. Dit que la procédure est gratuite. Informe les parties de ce qu’elles peuvent
former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du
Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière
de droit public (art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 -



LTF; RS 173.110) aux conditions de l’art. 95 LTF pour ce qui a trait aux prestations
complémentaires fédérales, par la voie du recours constitutionnel subsidiaire (articles 113 ss
LTF) aux conditions de l’art. 116 LTF pour ce qui a trait aux prestations complémentaires
cantonales. Le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au
Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF.
Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de
preuve, doivent être joints à l'envoi. La greffière Irène PONCET La présidente Sabina
MASCOTTO Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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